
FCTVA
De nombreuses inte r rogations subsis-
tent enco re chez les maires au sujet du
ve rsement du FCT VA. Ainsi, la circ u l a i re
qui précise les modalités de ve rs e m e n t
du fonds de compensation, st i p u le que
« les dépenses à prendre en compte,
pour déterminer si le bénéficiaire du
FCTVA peut bénéficier du versement
anticipé, sont les dépenses réelles
d’équipement inscrites à son budget
général et à tous ses budgets annexes (y
compris les budgets des services publics
industriels et commerciaux) figurant aux
comptes 20 ( compte 204 inclus) 21 et 23,
à méthodologie comptable constante ».
A noter également que les co n ve n t i o n s
a vec le Pré fet doivent être signées ava n t
le 15 mai pro c h a i n .

LE RSA PUBLIÉ AU JO
Le décret précisant les modalité s
d ’ a p p l i cation du Revenu de Solidarité
A c t i ve (RSA), qui entre ra en vigueur le
1er juin prochain pour les pre m i e rs
ve rsements en juillet est paru au journal
officiel. Son montant mensuel sera
identique au RMI (454,63€ pour un
cé l i b a ta i re) pour les personnes sans
e m p loi et co n s i ste ra en un co m p lé m e n t
de revenu (100 à 200€ par mois) pour le s
plus bas salaires. Il gara n t i ra aux
b é n é f i c i a i res de minima sociaux aucune
p e r te de revenu s’ils re t ro u vent un
e m p lo i .
En attendant, la prime de solidarité
a c t i ve de 200€ décidée en avril sera
ve rsée en mai. Elle bénéficiera aux
a l lo ca ta i res du RMI, de l’ a l lo cation de
p a rent isolé, des allo cations logement ou
du revenu de solidarité active ex p é r i-
m e n tal au titre des mois de janvier,
février et mars. Elle co n cerne en
Seine-et-Marne 69921 foye rs .

NUMERIQUE EN ZONE 
RURALE

Le ministè re de l’ E d u cation nationale a
décidé d’inve stir dans l’ é q u i p e m e n t
numérique des communes rura les de
moins de 2000 habitants. Ce plan de
d éve loppement du numérique doté de

50 millions d’€ permettra d’équiper 5000
é co les rura les d’une classe mobile
( o rd i n a te u rs porta b les) d’un ta b le a u
blanc inte ractif, d’un accès internet de
haut débit, d’une mise en réseau des
équipements de l’ é co le, d’une sécurisa-
tion des accès internet. 81 doss i e rs
d ev raient être re tenus en Seine-et-
Marne. Une réunion est organisée le
mercredi 13 mai au matin dans la
commune du Vaudoy-en-Brie afin de
p ré s e n ter le dispositif pilo té par Fra n ço i s
Morin à l’Inspection aca d é m i q u e .
L’AMRF a également mis en place un site
web co n s a c ré à ce t te opération afin
d’aider les maires qui souhaite n t
déposer un dossier :
h t t p / / e co le s n u m e r i q u e s . a m r f. f r.

PRESERVATION DE LA
RESSOURCE EN EAU

A ce jour, la situation est proche de la
n o r m a le sur l’ e n s e m b le de la Seine-et-
Marne, à l’ exception de la nappe de Cham-
pigny pour laquelle les pluies effica ces ont
é té insuffisantes pour lever les re st r i c t i o n s
d’usage imposées sur ce t te nappe.
De manière à pré s e r ver la re ss o u rce en
eau et la vie aquatique durant la période
d’étiage 2009, le Pré fet a signé jeudi 16
avril un arrê té ca d re fixant les mesures de
l i m i tation des usages de l’eau à pre n d re en
fonction de l’ é tat des co u rs d’eau et des
nappes soute r raines. L’ e n s e m b le des
i n formations re l a t i ves à la gestion de la
s é c h e re sse est disponible sur le site
i n ternet :
w w w. d d a f. s e i n e - e t - m a r n e . a g r i c u l t u re . g o u v. f r
ou au 01 60 36 71 71.

Michel Houel Président de l’UMSM accompagné de Fra n çois Roger maire de
Champagne-sur-Seine et Jacques Charbonnier maire de Vulaines-sur-Seine, ont
re n co n t ré lundi 27 avril Vincent Eblé président du Conseil général afin de s’ e n t re te n i r
de l’ a venir de la métro p o le francilienne. Avant l’ i n te r vention du Président de la
République, ils ont tenu à réaffirmer co n j o i n tement leur opposition à to u te évo l u t i o n
i n st i t u t i o n n e l le de l’ I le de Fra n ce qui to u r n e rait le dos à la Seine-et-Marne et co n ce n-
t re rait un peu plus les richesses sur le cœur de l’ a g g lo m é ration. Notre départe m e n t
doit, au co n t ra i re, avoir to u te sa place au sein de la métro p o le francilienne dont elle
contribue largement au dynamisme et aux équilibres, que ce soit au tra ve rs de la
j e u n e sse de sa population, la richesse de ses re ss o u rces nature l les, ses
o p p o r t u n i tés fo n c i è res ou enco re la vita l i té de ses pôles de co m p é t i t i v i té .
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HABITAT INDIGNE

On entend par habitat indigne « les locaux
utilisés aux fins d’habitation et impropres
par nature à cet usage ainsi que les
logements dont l’état, ou celui du bâtiment
dans lequel ils sont situés, expose les
occupants à des risques manifestes
pouvant porter atteinte à leur sécurité
physique ou à leur santé ».

C e t te définition a pour co n s é q u e n ce que
m a i res et pré fets doivent pre n d re le s
a r rê tés de police administ ra t i ve pour
mettre fin à ces désordres. C’est ainsi qu’a
é té co n stitué le 21 avril dernier, le pôle
d é p a r te m e n tal de lutte co n t re l’ h a b i ta t
indigne qui réunit les acte u rs co n ce r n é s
autour du Préfet.

Une ré f lexion est lancée avec le Conseil
général pour traiter les dossiers identifiés
dans le département (17000 lo g e m e n t s
dans le parc privé, 50% occupés par des
propriétaires).
Les maires pourront tro u ver des Info r m a-
tions auprès des sous-pré fets qui pre n d ro n t
la main dans les arrondissements.


